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ANNEXE 
à l’arrêté préfectoral autorisant la reprise de lapins vivants de garenne (Oryctolagus cunniculus)

pour la campagne 2026/2027

1 – DÉCLARATION DE REPRISE DE LAPINS 
(Article L 424-11 du Code de l’environnement et arrêté ministériel du 7 juillet 2006)

Je soussigné : NOM _________________________________ Prénom _______________________________
Adresse (complète)  : _______________________________________________________________________
Propriétaire ou détenteur du droit de chasser (Article L422-10)
des terrains situés à (*) ______________________________________________________________________
déclare reprendre des lapins qui causent des dégâts aux cultures. 
Ces reprises auront lieu au moyen de bourses et de furets : le (jour) ________________ à (heures) _____

Ces opérations seront effectuées par M _______________________________________________________
détenteur du permis de chasser N° ___________________________________

Fait à __________________ le ____________________________

Signature du propriétaire du terrain sur lequel se trouvent les lapins

2 – DÉCLARATION D’INTRODUCTION DE LAPINS
 (Article L 424-11 et L 429-23 du Code de l’environnement et arrêté ministériel du 7 juillet 2006 )

Je soussigné : NOM _________________________________ Prénom _______________________________
Adresse (complète)  : _______________________________________________________________________
Propriétaire des terrains situés à (*): __________________________________________________________
déclare autoriser le lâcher de lapins sur ma propriété ___________________________________________

La finalité de l’introduction est : le renforcement de la population, la réimplantation 

Je connais les conséquences éventuelles de l'introduction des lapins (dégâts aux propriétés voisines) et je
m'engage  à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  afin  de  ne  pas  laisser  les  lapins  proliférer  de  façon
incontrôlée et à payer les dégâts éventuels aux propriétaires voisins.

Pour les terres mises en fermage, le visa du bailleur est obligatoire.

A ___________________________________ le __________________
Bon pour accord manuscrit

Signature du propriétaire des terrains du lieu de lâcher

A ___________________________________ le __________________
Bon pour accord manuscrit

Signature du bailleur des terres

(*) : indiquer les lieux ( lieu dit, numéro cadastré de la parcelle )

CETTE DÉCLARATION EST A ENVOYER 10 JOURS AVANT LA DATE DU FURETAGE à : 

DDT - Service Agriculture, Forêt et Environnement – Unité Nature et Forêt – 

19, Place de l’Ancien Foirail – BP 342 - 32007 AUCH Cedex

Mail : ddt-chasse@gers.gouv.fr 

Publié le : 02/06/2026 16:36 (Europe/Paris)

Par : La Mairie

https://www.ladeveze-ville.fr/documents_administratifs/64592


